
 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours contentieux pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois devant le 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DECISIONS DE LA PRESIDENTE 

DECISION N°DP2024_FI / 009 

 

OBJET : FINANCES ET COMPTABILITE PUBLIQUE – REGIE UBAYE SKI – 
FIXATION DES GRATUITES HIVER 2024/2025 

La Présidente de la CCVUSP – REGIE UBAYE SKI 

CONSIDERANT qu'il est nécessaire de fixer les gratuités pour la saison d’hiver 2024/2025 

pour les sites de la REGIE UBAYE SKI ;  

VU les délibérations du Conseil communautaire n°2023/176 du 16 novembre 2023 et 

n°2024/71 du 28 mai 2024, par lesquelles le Conseil communautaire a chargé Madame la 

Présidente, par délégation, « d’effectuer, en matière de finances et comptabilité publique, 

l’ensemble des opérations de fixation ou modification des tarifs qui n’ont pas de caractère 

fiscal et leurs conditions d’application, dans la limite de 500 € » ;   

VU l’avis favorable du Conseil d’exploitation réuni le 22 juillet 2024 ;   

 
DECIDE 

 
➢ DE FIXER LES GRATUITES 2024/2025 comme suit :   
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La Présidente s’engage à informer de cette décision les membres du conseil communautaire 
en exercice et d’en rendre régulièrement compte lors de la prochaine réunion de l’organe 
délibérant.  

 
Fait à Barcelonnette,       
Le 23 juillet 2024  .        

La Présidente, 
Elisabeth JACQUES. 
 

2

06/08/2024

http://www.telerecours.fr/



